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Commission d’Habillement du 16/01/2023 
 

Lundi 16 janvier avait lieu une commission d’habillement avec plusieurs sujets à l’ordre du jour. 
 
*De bons retours ont été relevés dans les divers établissements tests pour ce Polo manches courtes 

allégé « 2ème génération » avec un travail de coupe se rapprochant des tailles standards. 

L’administration et les OS valident ce vêtement pour diffusion et généralisation dans les 

prochaines dotations. 

Le SPS interroge toutefois, sur la possibilité des agents de continuer à sélectionner l’ancien modèle 100% coton qui pour 

certains collègues écarte des problèmes d’allergies. La réponse apportée par l’ATIGIP est claire : le nouveau Polo est bi-

matière : face coton contre peau et polyester pour l’extérieur. Normalement, cette conception limite les risques d’allergie. 

*ENFIN !!! Le SPS, comme l’ensemble des OS, est bien évidemment favorable au déploiement du T-

shirt. Malgré l’insistance générale des OS, l’administration veut tout de même expérimenter le port du 

teeshirt dès la prochaine saison estivale ! Quelle perte de temps quand on sait que le modèle choisi est 

celui actuellement en service chez nos collègues Outre-mer !! 

Le port du T-shirt sous le GPL est d’avis plus agréable que le polo qui tient très chaud ; selon les retours du terrain. Notre 

OS a lu un extrait d’une réponse d’un directeur interrégional, saisi par le SPS, témoignant de la problématique et de l’utilité 

du port du t-shirt sur les périodes de fortes chaleurs associée au port du GPL. 

*Le SPS persiste et signe ! L’Administration a présenté le modèle de protège cou en kevlar 

réclamé par le SPS (tour de cou souple), sans qu’il soit fait obligation aux agents de le porter.  Au 

même titre qu’une paire de gants, le SPS demande que ce protège cou soit distribué à l’ensemble 

des agents afin que ceux-ci puissent l’enfiler sur des situations de crises qui ne permettent pas de 

pouvoir immédiatement s’équiper des tenues pare-coups. Ainsi glissé dans sa poche, le 

Surveillant pourra, lorsqu’il le jugera utile, s’équiper rapidement et préventivement. 

L’administration est aussi d’accord sur ce principe. 

Il n’a donc jamais été question d’un port obligatoire et permanent, comme l’’affirme FO dans ses 

propos totalement malhonnêtes et surtout mensongers ! Par contre, une expérimentation est 

prévue sur 3 établissements. 

Voilà la vérité que FO oublie volontairement dans son compte rendu. Il faut dire qu’un représentant FO 

avait du mal à comprendre à quel moment il faut mettre un protège cou, rien d’étonnant quand on n’a pas 

plus de 10 mois de coursive ! 



*A la dernière commission d’habillement, le SPS avait proposé d’améliorer le pantalon de Surveillant 

avec double passant (ceinture+ceinturon).  L’administration a présenté un prototype équipé d’une 

ceinture très fine en cordura-velcro et du ceinturon que nous connaissons. L’ensemble paraît être 

satisfaisant. Le sujet suscite toujours autant d’intérêts depuis que nos ceinturons s’alourdissent de part la 

diversité de nos missions, notamment armées : les pantalons ayant tendance à descendre 

fâcheusement ! Grâce aux doubles passants, les Surveillants pourront ainsi ajuster le serrage du 

pantalon par cette fine ceinture fournie et régler à leur guise le ceinturon. D’ailleurs, les pressions dédiées 

aux passants du ceinturon devraient faire l’objet d’une modification et être renforcées par possiblement 

un doublement des pressions. L’équipement est validé ! 

 

*Ensuite, des responsables incendies de l’ENAP ont fait un retour d’expérience du sur-pantalon 

d’intervention-incendie. L’ENAP confirme que le sur-pantalon antiflamme-antistatique ayant reçu 

modification (ouvertures demi-jambes zippées comme le demandait le SPS durant la dernière 

commission) est du coup plus facile à revêtir et répond aux attentes en tous points. Il manque une bande 

réfléchissante qui doit être ajoutée. Dotation validée pour généralisation. 

 

*La paire de gants d’intervention AMG PRO a été améliorée et validée depuis la 

précédente commission. Les gants présentés et proposés ont subi les modifications 

demandées. L’ensemble de la commission valide le produit pour diffusion.  

 

 

*Sans qu’aucune OS n’en ai fait la demande, l’ATIGIP nous a présenté une nouvelle paire de 

chaussures en vue d’une expérimentation auprès d’une promotion d’élèves Surveillants de l’ENAP. Les 

OS n’y sont pas favorables. Même si le design de cette chaussure montante est proche du look des 

Adidas, la qualité d’aspect et le touché du prototype reste moins qualitatif que les modèles proposés par 

Adidas ou Magnum. 

Questions diverses 

*Le SPS interroge et demande à l’administration de pallier au manque d’insigne de poitrine de Brigadier. 

Le DAPA nous indique que c’est à la main des Chefs d’établissements et qu’ils doivent en faire l’achat. 

*Concernant la demande de dotation de chaussures d’intervention Adidas pour les ESP ; l’administration 
nous fera un retour lors de la prochaine commission. 

*Point sur le déploiement des Gilets tactiques pour les ESP : Plus de 2300 gilets tactiques seront 
déployés sur l’exercice 2023. 

 
         Le 19 janvier 2023,  Pour le Bureau Central National 
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